




DÉLIBÉRATION N°180320_009
COMPTE ADMINISTRATIF 2017 

BUDGET ANNEXE « AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE DU TERRITOIRE » 

Vu l'article L5721-4 et les dispositions des chapitres II et VII du titre unique du livre VI de
la première partie relatives au contrôle budgétaire et aux comptables publics du Code
Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'instruction budgétaire et comptable M4,

Le Compte Administratif soumis à approbation fait apparaître les résultats de l’exercice
2017 du Budget annexe « Aménagement Numérique du Territoire » du Syndicat mixte
Gironde Numérique. 

Il reprend toutes les écritures des dépenses et recettes de l’exercice 2017 votées soit au
Budget Primitif, soit lors des décisions modificatives prises en cours d’exercice.

Le Compte Administratif 2017 se présente comme suit :

Le Compte Administratif 2017 présente donc un excédent global de clôture avec prise en
compte des Restes A Réaliser 2017 (RAR) de 6 795 670,32 euros.

Monsieur Le Président se retire pour le vote sous la présidence de Monsieur  Matthieu
ROUVEYRE.
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Dans ces conditions, je vous propose, Mesdames, Messieurs :

� De  bien  vouloir  approuver  le  Compte  Administratif  2017  du  Budget  annexe
« Aménagement Numérique du Territoire »

Adopté à l'unanimité, 
Fait et délibéré au siège du Syndicat Mixte Gironde Numérique, 

Le 20 mars 2018

Pour expédition conforme, 

1er Vice-Président

Matthieu ROUVEYRE 
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